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Rappel des procédures

Fautes disqualifiantes – Incidents
Voici un rappel de la procédure à suivre lors de 2 situations particulières qui peuvent survenir lors de rencontres. Les différentes étapes sont très proches et le respect de chacune de ces étapes conditionne l’aboutissement de la procédure.
Au moment où l’action se déroule

Avant tout autre chose, dans ces situations le chronomètre de jeu est arrêté. Vous avez donc le temps de régler cette situation sans vous énerver et sans vous précipiter. Il est important de prendre immédiatement les bonnes décisions et les bonnes informations pour rendre compte le plus fidèlement possible de la situation dans son rapport.

Ainsi, avant de reprendre le jeu, discutez rapidement de la situation avec votre collègue afin d’être sûr que la situation est claire pour tous les deux puis allez à la table de marque et demandez à écrire sur une feuille libre : 

· La période, le score, le temps de jeu et les capitaines en jeu

· Une description rapide de la situation.

· Si des insultes, injures ou autres menaces ont été prononcées, écrivez les ou faites les écrire immédiatement. Cela vous sera très utile au moment de rédiger votre rapport.

· Ecrivez toute autre information vous permettant de rendre le rapport le plus clair et le plus précis possible.

· Demandez également aux personnes présentes à la table (marqueur et chronométreur) s’ils ont bien vu la situation et de noter les faits de leur point de vue. Parfois, les officiels de table voient et entendent plus de choses que les arbitres.
A la fin de la rencontre

Les procédures sont presque identiques dans les 2 situations. Dans tous les cas, les procédures de fin de rencontre dans ces situations difficiles doivent se faire dans les vestiaires arbitres afin d’éviter toute pression et tout énervement autour de la table de marque. Il est votre droit d’avoir au local pour effectuer cela au calme. 

Convier les officiels de table de marque (marqueur et chronométreur) à se joindre à vous car ils doivent être présents avec vous afin d’effectuer la procédure administrative complète. 

Il faut d’inviter les capitaines en titre des deux équipes à venir prendre connaissance du fait qu’un rapport va être transmis en apposant leur signature au dos de la feuille de marque. Cela peut-être fait par les arbitres ou, mieux, par les personnes de la table de marque. Le 1er arbitre remplit la partie concernée (voir partie spécifique plus bas) et non le marqueur.
NOTA: Si l’un des capitaines refuse de signer, l’arbitre le mentionnera dans son rapport. 

Ensuite, les arbitres et les officiels remplissent sur place, dans le vestiaire arbitres, les rapports liés à la situation. Pour cela, il est demandé à chaque arbitre d’avoir 4 ou 5 exemplaires de chaque type de rapport dans son sac de sport afin de pouvoir vouloir un exemplaire à chacun des officiels. 

Afin de remplir la partie haute des rapports, il est important de se mettre d’accord sur différents points demandés (type de rencontre, moment de l’incident, précisions sur la feuille de marque, …). 
Le rapport à proprement parler est strictement personnel. Il est indispensable d’avoir le rapport des faits vus par chacun individuellement. Si l’un d’entre vous n’a rien vu, il doit l’écrire. Par contre, si une menace, une insulte ou une injure a été prononcée, il faut l’écrire mot pour mot. Vous pouvez vous aider pour cela des informations inscrites au moment de l’incident.
Bien que ce ne soit pas prescrit clairement dans les textes, il est conseillé à l’arbitre d’inviter les capitaines et entraîneurs des deux équipes, ainsi que le responsable de l’organisation à envoyer un rapport au comité organisateur. 

Les officiels signent la feuille de marque puis le 1er arbitre conserve la feuille de marque, qu’il joindra à l’envoi des différents rapports le jour même de la rencontre ou bien dès le lendemain. Il est demandé également aux arbitres du département d’appeler rapidement l’un des responsables de la CDAMC afin de rendre compte de la situation rencontrée.

Fautes disqualifiantes avec rapport

Lorsqu’une faute disqualifiante est sifflée, le(la)licencié(e) sanctionné(e) de la faute Disqualifiante doit sortir du terrain, se rendre aux vestiaires et y demeurer jusqu’après la fin de la partie. Il (elle) peut également quitter l’enceinte du gymnase.
Durant les formalités administratives de fin de rencontre et dans les vestiaires des arbitres, l’arbitre inscrit ce fait dans la rubrique « FAUTES TECHNIQUES ET DISQUALIFIANTES » (au verso de la feuille de marque), et rempli le nom, le numéro de licence, l’équipe (A ou B) et la case « Nature » en ne barrant pas « FD avec rapport ». Un motif succinct de la Faute Disqualifiante doit être également indiqué (Violence excessive, coup de poing, insultes, injures, … : être clair et précis).
Incident

Lorsqu’un incident survient durant une rencontre, il est important de vous adresser immédiatement à la personne Responsable de l’Organisation. C’est votre interlocuteur privilégié. Si celui-ci n’assume pas son rôle, vous devez mettre en œuvre les actions nécessaires afin de pouvoir reprendre le jeu dans des conditions correctes.
Durant les formalités administratives de fin de rencontre et dans les vestiaires des arbitres, l’arbitre inscrit ce fait dans la rubrique « INCIDENTS » (au verso de la feuille de marque), et rempli le moment de l’incident :Avant (20 minutes avant l’heure officielle de la rencontre), pendant ou après(après le signal de fin de temps de jeu et avant signature de la feuille par le 1er arbitre). Il indique succinctement la nature de l’incident (Panne d’électricité générale durant la rencontre, jet d’objets sur le terrain, propos déplacés de coach, joueur, accompagnateur en dehors du temps de jeu, panneau cassé, …) dans la case « Motif ».
Résumé
On peut résumer la procédure à suivre lors d’un incident ou d’une faute disqualifiante avec rapport :

1. Gérer la situation immédiatement et avec la sévérité nécessaire
2. Récolter le maximum d’informations au moment de l’incident

3. En fin de rencontre,
a. Convier les capitaines à siffler le verso de la feuille de marque

b. Remplir les formulaires de rapport immédiatement : arbitres, marqueur, chronométreur, opérateur des 24s, …
c. Signer la feuille de marque
d. Pour le 1er arbitre : prendre la feuille de marque, l’ensemble des rapports et les envoyer dès le lendemain au Comité

Quelques précisions : 
· Si plusieurs fautes disqualifiantes ou incidents interviennent sur le même match, il faut remplir un rapport différent par situation.
· En suivant cette procédure, vous permettez à la commission discipline de travailler dans les meilleures conditions et avec toutes les informations nécessaires. Il serait dommage qu’une procédure soit bloquée pour un rapport manquant de la part d’un officiel (arbitre ou table).
· N’hésitez pas à contacter un arbitre de la CDAMC ou de votre club pour discuter de la situation et de la gestion que vous en avez fait. 
Afin de se faire respecter, l’arbitre se doit de respecter les joueurs, entraîneurs et autres acteurs du jeu.
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